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CONDITIONS GENERALES DE VENTES 

Camping de Sion : Décision de classement par Atout France le 
06/09/2022 
Camping La Plage de Riez : Décision de classement par Atout 
France le 20/09/2022 

1) CONDITIONS DE RÉSERVATION 
Votre réservation est considérée comme définitive 
dès qu’elle a fait l’objet d’une confirmation par écrit 
de notre part par e-mail.  
Pour le camping : La réservation sera accompagnée 
d’un acompte de 75€ + 21€ de frais de dossier. Les 
arrivées en emplacement se font après 14h00 et les 
départs avant 12h00.  
En cas d’arrivée avant 14h00 : un supplément de 10€ 
vous sera facturé dans la mesure ou l’emplacement 
est disponible. 
Pour les locatifs : La réservation doit être 
accompagnée d’un règlement correspondant à 25% 
du montant total du séjour + 21€ de frais de dossier. 
Les arrivées en locatif se font à partir de 16h00. Les 
départs se font à 10h00 au plus tard. 
La réservation est nominative, il est interdit de sous-
louer ou de céder à un tiers. Toute modification 
pouvant entraîner la variation du montant du séjour 
en plus ou en moins doit être signalée et ne sera 
effective qu’après accord du gestionnaire. En cas de 
déclaration inexacte, le séjour peut être résilié de 
plein droit et les sommes versées resterons acquises 
au camping.  
2) CONDITIONS D’ADMISSION 
Pour être admis à pénétrer, à s’installer et à séjourner 
au camping de la Plage de Riez ou le camping de Sion il 
faut y avoir été autorisé par le gestionnaire ou son 
représentant qui a pour obligation de veiller à la 
bonne tenue, à la sécurité et au bon ordre du terrain 
de camping, ainsi qu’au respect du règlement 
intérieur. Toute personne devant séjourner au moins 
une nuit dans le terrain de camping doit au préalable 
présenter au gestionnaire ou son représentant ses 
pièces d’identité. Les mineurs non accompagnés par 
leurs parents ne sont pas admis. Le fait de séjourner 
sur le terrain de camping implique l’acceptation des 
dispositions des conditions générales de ventes ainsi 
que le règlement intérieur. La tente ou la caravane et 
le matériel y afférent doivent être installées à 
l’emplacement indiqué, conformément aux directives 
données par le gestionnaire ou son représentant.  
Pour les visiteurs : ils sont admis sous la responsabilité 
des campeurs qui les reçoivent. Ceux-ci doivent sans 
exception se présenter à la réception dès leur arrivée 
pour s’inscrire et régler le tarif visiteur. Ils n’ont pas 
accès à la piscine. Animaux des visiteurs interdits.  
Port du bracelet obligatoire pour tous dans l’enceinte 
du camping.  
3) MODALITE DE PAIEMENT ET SOLDE 
Le paiement peut être effectué en carte bancaire, 
chèques vacances en A.R, chèque vacances connect, 
3X sans frais. Les virement bancaire et chèque 
bancaire libellé à l’ordre du camping sont acceptés 
uniquement à réception plus de 30 jours avant 
l’arrivée.  
La réception n’acceptera pas de chèques à moins de 
30 jours avant votre arrivée.  
À savoir : les chèques vacances ne pourront pas être 
acceptés pour le paiement de la taxe de séjour lors du 
règlement du solde. Les chèques vacances ne sont 
plus accepté après le 15 septembre.  
Pour le camping : Le solde du séjour étant à régler au 
plus tard le jour de l’arrivée (chèque bancaire non 
accepté sur place) sauf pour les arrivées le samedi et 
le dimanche en juillet et août où le solde sera à régler 
30 jours avant votre arrivée. 
Pour les locatifs : Vous aurez à régler le solde 30 jours 
avant l’arrivée. A défaut de paiement intégral 4 
semaines avant l’arrivée, le camping se réserve le droit 
de considérer que la réservation est annulée. Les 
sommes versées à titre d’acompte restent acquises au 
loueur. 
4) INFORMATIONS ET TARIFS 
Le tarif comprend la location de l'emplacement ou de 
l'hébergement (pour le nombre de personnes indiqué, 
un bébé comptant pour une personne), la fourniture 
en gaz et électricité pour les hébergements, l’accès à 
l’espace aquatique (réservé exclusivement à la 
clientèle du camping), aux aires de jeux, aux sanitaires 

communs. Ils ne comprennent pas : les frais de 
réservation, l’assurance annulation et interruption, la 
taxe de séjour (cette taxe municipale est obligatoire et 
est perçue avec le solde, au tarif en vigueur et pendant 
la période de perception), les suppléments tels que : 
les animaux, certaines activités, la location de linge, le 
nettoyage de la location en fin de séjour, les locations 
diverses (vélos…), les forfaits wifi, les cautions pour les 
locations demandées  
Les cautions : 

Pour les emplacements : une caution de 100€ vous sera 
demandée à votre arrivée et restituée au départ sous 
réserve de la restitution du badge , de l’état de 
propreté de la parcelle, du respect envers le voisinage, 
non consommation de drogue et alcool.  

Pour les locations : une caution de 395€ vous sera 
demandée pour couvrir d’éventuels dégâts et frais de 
nettoyage. Le dépôt de la caution se fait via le lien 
internet SWIKKLY envoyé 30 jours avant votre arrivée. 
En cas d’arrivée tardive votre caution devra être 
impérativement fournie à l’accueil, au préalable, afin 
de pouvoir récupérer votre location. Chèques 
bancaires non acceptés. 
A votre arrivée vous effectuerez seul un état des lieux 
d’entrée à remettre à l’accueil le jour même. Après 
votre départ un inventaire de sortie sera effectué par 
nos soins sans votre présence. 

Le dépôt de la caution sera annulé suivant l’inventaire 
effectué après votre départ et si votre location nous 
est rendue dans l’état trouvé lors de votre arrivée. Si le 
nettoyage n’a pas été fait correctement par vos soins, 
un forfait de 95€ sera retenu. 

Personnes supplémentaires : pour des raisons de 
conformité et de sécurité, le nombre de personnes ne 
peut dépasser la capacité du locatif ou de 
l’emplacement. Un bébé compte en tant que personne.  

Les animaux sont interdit dans les locatifs. Un seul 
animal est autorisé par emplacement sous réserve de 
présentation du carnet de vaccination à jour et poids 
inférieur à 20kg. Les chiens de catégorie 1 et 2 ne sont 
pas autorisés.  

5) EXTRAIT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Piscine : les shorts de bain et les burkinis sont 
formellement interdits, le port du maillot de bain est 
obligatoire. Il est formellement interdit de boire ou de 
fumer dans l’enceinte de la piscine, sous peine 
d’expulsion du camping. Silence : la circulation des 
véhicules à moteur est limitée à 10 km/h et est 
interdite dans le camping entre 23h30 et 7h30 du 
matin (les portes d’accès sont fermées entre ces 
horaires). L’usage des appareils sonores ne doit pas 
être perçu au-delà du périmètre de chaque 
emplacement. À partir de 23h, il est obligatoire que 
chacun respecte le droit au repos de ses voisins. 
Véhicule électrique : il est interdit de recharger son 
véhicule électrique depuis un emplacement ou locatif. 
Le cas échéant, les dégradations éventuelles sur le 
réseau seront à votre charge. 

6) TENUE ET ASPECT DES INSTALLATIONS 

Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui 
pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du 
terrain de camping et de ses installations, notamment 
sanitaires. 
Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol ou dans 
les caniveaux. Les «caravaniers» doivent 
obligatoirement vider leurs eaux usées dans les 
installations prévues à cet effet. 
Le lavage est strictement interdit en dehors des bacs 
prévus à cet usage. L’étendage du linge se fera de 
façon discrète et non gênante pour les voisins. En 
aucun cas des fils ne devront être reliés aux arbres 
pour servir d’étendoirs. Les plantations et les 
décorations florales doivent être respectées. Il est 
interdit aux campeurs de planter des clous dans les 
arbres, de couper des branches, de faire des 
plantations. 

Il n’est pas permis non plus de délimiter 
l’emplacement d’une installation par des moyens 
personnels, ni de creuser le sol. Toute dégradation 
commise à la végétation, aux clôtures, au terrain ou 
aux installations du terrain de camping sera à la 
charge de son auteur. 

L’emplacement, qui aura été utilisé durant le 
séjour, devra être maintenu dans l’état dans lequel 
le campeur l’a trouvé à son entrée dans les lieux. 
Les installations électriques devront être 
débranchées durant les périodes de garage mort, 
et durant les absences de plus d’une nuit des 
forfaits de longue durées.  

7) ANNULATION 

Toute annulation doit nous être notifiée par courrier 
en recommandé avec A/R. Le camping n’effectue 
aucun remboursement en cas d’annulation ; c’est 
pourquoi nous vous conseillons vivement de souscrire 
à l’assurance annulation qui prend en charge sous 
certaines conditions le remboursement de tout ou 
partie de votre séjour. Désistement sur le site : Un 
départ prématuré ne pourra donner lieu à un 
quelconque remboursement. Toute somme versée est 
acquise.  Le gestionnaire du camping doit être avisé 
par écrit (email ou courrier) de tout retard éventuel de 
votre arrivée, afin de conserver votre location 
d’emplacement ou d’hébergement. Sans nouvelles de 
votre part 24 heures après la date d’arrivée prévue, il 
se réserve le droit de disposer de l’emplacement 
prévu. Il n’y a aucun remboursement, ni aucune 
réduction dans le cas d’une arrivée retardée ou d’un 
départ anticipé quelles qu’en soient les raisons. Le 
règlement de la totalité des jours et/ou nuitées 
réservés est dû en intégralité au camping. 

Nous vous recommandons de souscrire la garantie 
assurance CAMPEZ-COUVERT. Les conditions générales 
d’annulation complètes sont disponibles sur simple 
demande ou consultables en ligne sur www.campez-
couvert.com 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas 
d’évacuation (conditions climatiques, incendies, 
inondations, …) ou en cas de force majeure, y compris 
en cas de fermeture définitive du terrain ordonné par 
une autorité administrative. 

8) LITIGE  

En cas de constat d’un défaut de conformité ou 
d'anomalie concernant le locatif ou l’emplacement 
attribué, le client est tenu d’en informer la réception 
dans un délai maximum de 24 heures. Toute 
réclamation éventuelle concernant la non-conformité 
des prestations par rapport aux engagements 
contractuels peut être signalée par courrier ou e-mail.  

9) IMAGE 

Vous autorisez la SAEM Saint Hilaire Developpement à 
vous photographier, vous enregistrer ou vous filmer 
pendant votre séjour et à exploiter lesdites images, 
sons, vidéos et enregistrements sur tous supports (en 
particulier sur les sites ou pages Internet dont 
Facebook et Instagram - sur les supports de 
présentation et de promotion et sur les guides de 
voyage ou touristiques). Cette autorisation vaut tant 
pour vous que pour les personnes hébergées avec 
vous. Elle a pour seul but d’assurer la promotion et 
l’animation des établissements et ne pourra en aucune 
façon porter atteinte à votre réputation. Cette 
autorisation est consentie à titre gratuit, et pour une 
durée de 5 ans. 

10) INFORMATIQUE ET LIBERTÉ  

Les informations que vous nous communiquez à 
l’occasion de votre commande ne seront transmises à 
aucun tiers. Ces informations seront considérées par la 
SAEM Saint Hilaire Developpement comme étant 
confidentielles. Elles seront utilisées uniquement pour 
le traitement de votre commande et pour renforcer et 
personnaliser la communication en fonction de vos 
centres d’intérêts. Conformément à la loi informatique 
et des libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification, et d’opposition aux 
données personnelles vous concernant. Pour cela il 
suffit de nous en faire la demande par courrier à 
l’adresse suivante en nous indiquant vos nom, prénom 
et adresse :  

SAEM Saint Hilaire Developpement 

Avenue de la Foret 

85270 Saint-Hilaire-de-Riez  

 

http://www.campez-couvert.com/
http://www.campez-couvert.com/


 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES 

Sion campsite: Classification decision by Atout France on 
06/09/2022 
Camping La Plage de Riez: Classification decision by Atout 
France on 20/09/2022 

1) BOOKING CONDITIONS 
Your reservation is considered final once it has been 
confirmed in writing by us via email. 
For camping : A deposit of €75 + a €21 booking fee 
will be required upon reservation. Arrivals at the pitch 
are after 2:00 PM and departures are before 12:00 
PM. 
If you arrive before 2:00 PM: a supplement of €10 will 
be charged if the space is available. 
For rentals : The reservation must be accompanied by 
a payment corresponding to 25% of the total cost of 
the stay + €21 booking fee. Check-in is from 4:00 PM. 
Check-out is by 10:00 AM at the latest. 
The reservation is non-transferable; subletting or 
transferring to a third party is prohibited. Any changes 
that may affect the cost of the stay, whether 
increasing or decreasing it, must be reported and will 
only be effective after approval by the manager. In the 
event of an inaccurate declaration, the stay may be 
automatically terminated, and all payments made will 
be retained by the campsite. 
2) ADMISSION REQUIREMENTS 
To be admitted to the Riez Beach campsite or the Sion 
campsite, you must have prior authorization from the 
manager or their representative, who is responsible 
for ensuring the proper maintenance, safety, and 
order of the campsite, as well as compliance with the 
internal regulations. Anyone planning to stay at least 
one night at the campsite must first present their 
identification to the manager or their representative. 
Minors unaccompanied by their parents are not 
permitted. Staying at the campsite implies acceptance 
of the general terms and conditions of sale and the 
internal regulations. The tent or caravan and related 
equipment must be set up in the designated location, 
in accordance with the instructions given by the 
manager or their representative. 
For visitors: they are admitted under the responsibility 
of the campers hosting them. Visitors must, without 
exception, check in at reception upon arrival to 
register and pay the visitor fee. They do not have 
access to the swimming pool. Visitors' pets are not 
allowed. 
Wearing the bracelet is mandatory for everyone 
within the campsite. 
3) PAYMENT METHOD AND BALANCE 
Payment can be made by credit card, registered 
holiday vouchers, connected holiday vouchers , or in 3 
installments with no fees. Bank transfers and checks 
made payable to the campsite are accepted only if 
received more than 30 days before arrival. 
The reception will not accept checks less than 30 days 
before your arrival. 
Please note: holiday vouchers cannot be accepted for 
payment of the tourist tax when settling the balance. 
Holiday vouchers are no longer accepted after 
September 15th. 
For camping: The balance of the stay must be paid no 
later than the day of arrival (bank check not accepted 
on site) except for arrivals on Saturday and Sunday in 
July and August where the balance will be due 30 days 
before your arrival. 
For rental accommodations : You will need to pay the 
balance 30 days before arrival. If full payment is not 
received 4 weeks before arrival, the campsite reserves 
the right to consider the reservation cancelled. Any 
deposit paid will be retained by the owner. 

4) INFORMATION AND PRICES 
The price includes the rental of the pitch or 
accommodation (for the number of people indicated; 
a baby counts as one person), gas and electricity for 
the accommodation, access to the aquatic area 
(reserved exclusively for campsite guests), 
playgrounds, and shared sanitary facilities. It does not 
include: booking fees, cancellation and interruption 
insurance, tourist tax (this municipal tax is mandatory 
and is collected with the balance, at the current rate 
and during the collection period), and supplements 
such as: pets, certain activities, linen rental, end-of-
stay cleaning, various rentals (bicycles, etc.), Wi-Fi 

packages, and security deposits for requested rentals. 
The deposits: 

For pitches: a deposit of €100 will be required upon 
arrival and returned upon departure subject to the 
return of the badge, the cleanliness of the plot, respect 
for the neighbors, and no consumption of drugs or 
alcohol. 

For rentals: a security deposit of €395 will be required 
to cover any potential damage and cleaning costs. The 
deposit must be paid via the SWIKKLY link sent 30 days 
prior to your arrival. In case of late arrival, your security 
deposit must be provided at reception beforehand in 
order to access your rental. Bank checks are not 
accepted. 
Upon arrival, you will complete an entry inventory 
yourself and submit it to reception on the same day. 
After your departure, we will conduct an exit inventory 
without your presence. 

The security deposit will be refunded following the 
inventory taken after your departure, provided the 
rental is returned in the same condition as upon your 
arrival. If the cleaning has not been done properly by 
you, a €95 cleaning fee will be charged. 

Additional people: For compliance and safety reasons, 
the number of people cannot exceed the capacity of 
the rental property or pitch. An infant counts as one 
person. 

Pets are not allowed in the rental accommodations. 
Only one pet is permitted per pitch, provided it has an 
up-to-date vaccination record and weighs less than 20 
kg. Category 1 and 2 dogs are not allowed. 

5) EXTRACT FROM THE INTERNAL REGULATIONS 

Swimming pool: Swim shorts and burkinis are strictly 
prohibited; swimsuits are mandatory. Drinking and 
smoking are strictly prohibited within the pool area, 
under penalty of expulsion from the campsite. Quiet 
hours: Motor vehicle traffic is limited to 10 km/h and is 
prohibited within the campsite between 11:30 pm and 
7:30 am (access gates are closed during these hours). 
The use of sound equipment must not be audible 
beyond the perimeter of each pitch. After 11:00 pm, 
everyone must respect their neighbors' right to rest. 
Electric vehicles: Charging electric vehicles from a 
pitch or rental unit is prohibited. Any damage to the 
electrical grid caused by charging is your responsibility. 

6) APPEARANCE AND FITTINGS OF THE FACILITIES 

Everyone is required to refrain from any action that 
could harm the cleanliness, hygiene and appearance of 
the campsite and its facilities, including sanitary 
facilities. 
It is forbidden to throw wastewater on the ground or 
in gutters. Caravan owners must empty their 
wastewater into the designated facilities. 
Washing is strictly prohibited outside of the designated 
washing areas. Laundry must be hung discreetly and 
not inconvenience neighbors. Under no circumstances 
should clotheslines be attached to trees. Plants and 
floral decorations must be respected. Campers are 
prohibited from hammering nails into trees, cutting 
branches, or planting anything. 

It is also forbidden to mark out the location of a 
campsite using personal means, or to dig in the 
ground. Any damage caused to vegetation, fences, the 
ground, or campsite facilities will be the responsibility 
of the person who caused it. 
The campsite, once used during the stay, must be 
left in the same condition as when the camper 
arrived. Electrical installations must be 
disconnected during periods of inactivity and for 
absences of more than one night for long-term 
stays. 

 

7) CANCELATION 

All cancellations must be notified to us by registered 
mail with return receipt requested. The campsite does 
not offer refunds in case of cancellation; therefore, we 
strongly advise you to take out cancellation insurance, 
which, under certain conditions, covers the 
reimbursement of all or part of your stay. Cancellation 
on the website: Early departure will not give rise to any 
refund. All sums paid are non-refundable. The 
campsite manager must be notified in writing (email or 

letter) of any potential delay in your arrival in order to 
retain your pitch or accommodation reservation. If we 
do not hear from you 24 hours after the scheduled 
arrival date, the manager reserves the right to re-let 
the reserved pitch. There are no refunds or reductions 
in the case of a delayed arrival or early departure, 
regardless of the reason. Payment for all days and/or 
nights reserved is due in full to the campsite. 

We recommend that you take out CAMPEZ-COUVERT 
insurance. Full cancellation terms and conditions are 
available upon request or can be viewed online at 
www.campez-couvert.com 

No refund will be given in the event of evacuation 
(weather conditions, fires, floods, etc.) or in the event 
of force majeure, including in the event of permanent 
closure of the site ordered by an administrative 
authority. 

8) LITIGATION 

In the event of a defect or anomaly concerning the 
rental property or assigned location, the client is 
required to inform reception within 24 hours. Any 
complaints regarding non-compliance of services with 
contractual obligations may be reported by mail or 
email. 

9) IMAGE 

You authorize SAEM Saint Hilaire Developpement to 
photograph, record, or film you during your stay and 
to use said images, sounds, videos, and recordings on 
all media (in particular on websites or web pages 
including Facebook and Instagram – on presentation 
and promotional materials and in travel or tourist 
guides). This authorization applies to you as well as to 
any people staying with you. Its sole purpose is to 
promote and enhance the atmosphere of the 
establishments and will in no way harm your 
reputation. This authorization is granted free of charge 
and for a period of 5 years. 

10) Information Technology and Freedom 

The information you provide when placing your order 
will not be shared with any third party. This 
information will be treated as confidential by SAEM 
Saint Hilaire Developpement. It will be used solely for 
processing your order and for enhancing and 
personalizing communication based on your interests. 
In accordance with the French Data Protection Act of 6 
January 1978, you have the right to access, rectify, and 
object to the processing of your personal data. To do 
so, simply send us a written request to the following 
address, indicating your full name and address: 

SAEM Saint Hilaire Development 

Forest Avenue 

85270 Saint-Hilaire-de-Riez 

http://www.campez-couvert.com/

